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Ah ! que nous modifierions plus vite l’ancienne menta­
lité, si tous ceux qui ont la charge des jeunes âmes ré­
pondaient à l’appel du Pape, et comprenaient leur de­
voir, oui, tous, les mères, les catéchistes, les prêtres !

Qui nous donnera des mères comme celle qui, élevant 
onze enfants, dont neuf fils, m’écrivit un jour: “Je se­
rais désolée qu’un seul d’entre eux fût seulement un 
chrétien vulgaire.’’

Qui nous donnera des catéchistes comme cette Bre­
tonne, qui disait: “J’ai une foi qui ne recule devant 
rien, quand il s’agit des intérêts et de l’amour de Jésus- 
Hostie.”

Qui nous donnera des prêtres comme cet apostolique 
P. Eymard, qui s’écriait : “ La terre est de glace, il faut 
l’envelopper d’un réseau de feu.

VI
Enfin, il nous faut faire de l’apostolat parmi les prê­

tre» eux-mêmes. Que d’occasions s’en présentent ! Ici 
encore je serai bien simple et pratique.

1° Avec charité, mais- avec fermeté, éclairons ceux de 
nos confrères qui n’ont pas assez refait leur éducation 
eucharistique et qui ont conservé inconsciemment et 
faute d’étude, quelques préjugés d’autrefois.

2° Engageons-les, par notre exemple surtout, à être 
assidus au confessionnal, à multiplier, pour toutes caté­
gories de fidèles, les facilités d’accès des sacrements. Ar­
rière tout ce qui sent l’esprit administratif : des âmes, 
les agneaux d’un troupeau chéri, non le guichet d’un 
comptoir !

3° Ne laissons jamais déprécier devant nous le Décret 
Quant Singulari, à cause de prétendus abus qui se seraient 
produits. Si jamais nous avions la tristesse d’entendre 
tomber de lèvres sacerdotales des propos peu empreints 
d’esprit de foi ou d’obéissance, il y a deux réponses pé­
remptoires à opposer au récit de ces abus, fussent-ils 
réels : d’abord il ne résulte pas de l’obéissance au décret, 
mais de ce qu’on a fait tout le contraire de ce qu’il pres­
crit, ou qu’on l’a appliqué fort maladroitement; ensuite 
les abus du régime antérieur étaient autrement graves : 
compluvium cxtitit causa malortim ! Ainsi, par exemple :


